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Triche aux examens : l'Ares
propose d'adoucir les peines

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR Nouvelle révision du décret « Paysage»
•• Réunis au sein de l'Ares, les acteurs de terrain
mettent sur la table des dizaines de modifications .
•• À commencer par une modification
des sanctions pour les fraudeurs.

Tricher aux examens ... Pas
bien! Mais du folklore de
l'antisèche en secundaire

il la faute caractérisée dans l'en-
seignement supérieur, il y a un
gouffre, Un gouffre grand
comme la différence entre la bé-
tise d'un ado et la fraude d'un
adulte. Un gouffre que les textes
régissant le savoir-vhn il l'uni-
versité ou en haute école "pu-
nissent» très sévèrement: cinq
années de refus d'inscription
pour le jeune qui a fait l'objet
d'une mesure d'exclusion résul-
tant d'une fnmde aUX évalua-
tions!
La FEF -la Fédération des étu-

diants tfancophones - s'était hat-
tue avec acharnement contre
cette mesure. Non en marque de
soutien il la fraude mais paree
que le« "ôté disproportionné des
sanctions empêche de j(/t:to un
jrun<' d" POliT.,u,'"re des études, il
..cl!,";t d'un recul significatif de
l'ucrè., à l'enseipll'ment s"pé-
rieur ». argumente Maxime Mo-
ri. La FEF avait, en 201.5,attaqué
la disposition en Cour constitu-
tionnelle. La haute juridiction ]'a
cependant déboutée deux ans
plus tard, Combat perdu donc,
mais pas la guerre. L'Arcs - l'Aca-
démi •• de recherche et d'ensei-
gnement supérieur - vient en e!~
fet de reprendre le taureau par
les cornes. Répondant à un appel
du pied dl' Jean-Claude Mar-
conrt. l'Ares vient de faire parve-

Une année
à 4S crédits
Le principe, aujourd'hui en
vigueur dans l'enseignement
supérieur, veut qu'une année
d'étude corresponde à
60 crédits (chaque cours
valant son pesant de cré-
dits). Au terme d'une procé-
dure aussi lourde que res-
trictive, il est toutefois pos-
sible de demander au jury
une réduction de sa charge
d'étude. La proposition du
terrain vise ici 11 simplifier
les choses. Si elle est accep-
tée, demain, un étudiant
« pourra solliciter pour des
raisons pédagogiques ou
organisationnelles dûment
motivées un programme an-
nuel inférieur à 60 crédits Ji,
sans toutefois passer sous la
barre des 45 crédits. Il s'agit

nir au minÎb1:re une série de pro-
positions de modifications du dé-
cret Paysage régissant renseigne-
ment supérieur (lire ci-contre),
du nt une relative à la fraude.

L'Ares plaide pOUl'que la
pél'iode d'exclusion après
unl' tricherie ll\'érée, soit
l'éduite de cinq à trois ans

Pour comprendre, il faut re-
partir de la réalité actuelle, la-
quelle fait la distinction entre
• fraude anx évaluaticms» et
• faute grave ». Alors qUe la pre-
mière entraine, automatique-
ment, un refus d'inscription pour
cinq ans. La seconde est assortie
d'une exclusion optionnelle (lais-
sée à la libre appréciation des
établissementsl. Une cireulaire
ministérielle vient en outre
" éclairer" la notion de tricherie
en parlant de « frande caractéri-
sée », suscitant, dit l'Arcs, «des
problème., d'inteJ7JrétatùI1l bien
é'i~ident~I,t.
L'Ares - particulièrement le

groupe de travail réunissant les
acteurs du terrain - estime au-
jourd'hui" qu'il n'cst pa" min de
faire reposer tri dij'imti01l d',m
terme du décret - dont le., wmé-
quen<'eS sont grat"" pui,'qu'cllc
entminc UR refit., d'i1ls('nptÎrm
obligatoire de /'itadla nt penda Il t
fJ (/lUi dan" tous les établi"c-

ments dl' la ComnHIlUluté frun-
çaise - uniqucmellt ~tlr une cir-

cu la ire et sur une n.te
d'e,l'emples. par ailieur., rwn u-
haustij'. »
Pour la fédération de l'ensei-

gnement supérieur, « Imefraude
cl1ractirill'ée au:l' él}(llu(ltion~_~e.'it
par e.xence "ne faute grave. À
toute C.l'('/U-'ÎOII pour faute graz'c
(quelle que soit l'origin •• d•• lu
fau te) de/'Ta it corre.'poll dre UR••
même peine: "oit une eJ'dusirlll
obligatoire soit un<: e.1:dusioll
optionnelle ».
Ce tour ùe la question réalisé,

les acteurs de terrain proposent
de simplifier singulièrement l'af-
faire. D'une part, il laisse aux éta-
blissements d'enseignement su-
périeur la faculté de décider d'e.,,-
dure, ou non, lin étudiant en cas
de faute grave (la tridH' étant
considérée comme telle) au motif
que « les institutions o/ttjusquil
prhU'nt tOI'.;OUI'Sfait preuve de
brrwcoup de disrernemen.t ».
D'autre part, il plaide pour que]a
période d'exclusion soit réduite
de cinq à trois anS (y l'om pris
l'année académique durant la-
quelle la sanction a été pronon-
cée).
Au passage, l'Arcs propose ùe

clarifier les éléments du décret
qui punissent - sév!'rement -
tant., tentative de fraude à l'hL"
eriptioll, genre produetion d'un
l'au." diplôme du secolldaire su-
périeur. lei, pas de quartier: si
le, faits sont avérés, ce type de
tfaude entraine automatique-

D'AUTRES PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS DU DÉCRET « PAYSAGE»

ici de lui permettre d'étaler
ses études dans le temps
sans hypothéquer ses
chances de rester « finan-
çable ».

ment, de suivre un cours
d'un ou deux crédits, La
modification permettrait à
un jury d'estimer « qu'une
unité d'enseignement (de

E.B. 5 crédits) réussie dans une
autre université couvre parfai-
tement la matière d'une unité
d'enseignement (de 6 crédits)
de son propre programme
d'études JJ,

Retour d'Erasmus
Actuellement. îI est interdit
de valoriser davantage de
crédits que ceux octroyés
dans le cadre d'études eftec·
tuées dans une autre institu·
tion. C'est le cas de l'étu-
diant qui change d'établisse-
ment ou qui part en Eras-
mus. Cette disposition
complique la tâche de bien
des jurys lorsqu'il s'agit de
faire le décompte des crédits
acquis par un jeune en fin de
parcours. Il arrive ainsi que,
face il un programme défici·
taire d'unité, il lui est impo-
sé, tout il fait artificielle-

pour régulariser la situation
sont nombreux (la date
butoir est en pleine session
d'examens), Les acteurs de
l'Ares - à l'exception de la
FEFqui bute sur le montant
- proposent de simplifier les
choses: ce sera 80 euros
pour tout le monde avant le
31 octobre, tandis que le
solde devra être réglé pour

E.B. le 1"' février. La proposition a
le mérite de clarifier les
montants il régler et de
retarder le paiement du
solde tout en simplifiant le
travail du personnel admi-
nistratif des établissements.

E.B.

Simplifier le minerval
La question des droits d'ins-
cription à l'université ou
dans une haute école fait
souvent polémique. Les
dispositions actuelles
n'échappent pas à la règle.
Alors que le paiement se fait
en deux temps (10 % avant
le 31 octobre et le solde
avant le 4 Janvier) les cas
d'oubli et donc de recours

Bacheliers
de spécialisation
Il existe actuellement un
certain nombre de « bache-
liers de spécialisation Il

ment une peine disciplinaire
d'exclusion de cinq ans. À com-
mencer par l'inscription sur une
liste noire partage;" par tous les
établissements de la Commu-
nauté française .•

ERIC BURGRAFF

DÉCRET

Projet de texte à venir
Répondant à un appel du pied
de Jean-Claude Marcourt,
l'Ares vient de faire lui parve-
nir des propositions de modi-
fication du décret Paysage .
« Il s'agit, dit son cabinet,
d'apporter des modifications
techniques i1 un texte que le
ministre a toujours considéré
comme évolutif, ceci en colla-
boration étroite avec le ter-
roin.» Julien Nicaise, admi·
nistrateur de l'Ares, insiste:
{( Le législateur était deman-
deur, les propositions viennent
d'un groupe rassemblant les
syndicats, les étudiants et les
établissements d'enseigne-
ment supérieur.» De quoi
maximiser les chances de
voir les propositions transfor-
mées en texte de 10 i.

Ut

(particulièrement dans le
secteur paramédical où l'on
peot compléter sa formation
de base par un bac en onco-
logie, en santé mentale, en
diététique ...). Actuellement,
ces bacs sont uniquement
accessibles «aux détenteurs
d'un diplôme de bachelier de
type court du même do-
maine ». La proposition de
modification du décret élar-
gitla base: l'accès il ces
spécialisations serait condi-
tionné il l'obtention d'un
diplôme de bachelier ou de
master dont la liste est défi-
nie et mise .il jour par l'Ares,
Ils pourraient également
l'ëtre aux étudiants dont les
jurys ont validé les acquis
liés il "expérience profes-
sionnelle.

E.B.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 5/03/2018

Communauté française - Enseignement - Enseignement supérieur Le Soir


